
Dotations 2012: scénario à l’étude

L’Association des Communautés de France (ADCF) a étudié les scénarios d’évolution de la 
Dotation Globale de Fonctionnement pour les collectivités en 2012. Cette étude confirme le 
très net avantage financier  qui résulte de la formation en Communauté d’Agglomération  
plutôt qu’en Communauté de Communes.

Le tableau ci-dessous est extrait de cette étude datant d’octobre 2011.  Les projections indiquent les dota-
tions en euros par habitant et par an selon les formes d’intercommunalité : Communauté d’Agglomération, 
Communauté de Communes à Fiscalité Professionnelle Unique ou à Fiscalité Additionnelle.
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I. Structure globale de la DGF des communautés : principaux 
éléments a retenir  

 
La DGF totale des groupements intercommunaux comprend deux sous-ensembles :  
 

- d’une part la dotation de compensation part salaires (appelée dotation de 
compensation), cette dernière correspond à la compensation de la suppression entre 1999 et 
2003 de la part salaire de l’ancienne taxe professionnelle (compensation intégrée au sein de la 
DGF en 2004) ; 
 
- et, d’autre part, la dotation d’intercommunalité, composée d’une dotation de base et 
d’une dotation de péréquation 

 
Les communautés peuvent recevoir par ailleurs, selon leur situation propre, une dotation de garantie, qui 
comme son nom l’indique leur assure un certain niveau d’évolution de leur DGF globale d’une année sur 
l’autre.  
 
 

Répartition des dotations par catégorie de communautés (en euros/hab.) 

En  euros/hab. (DGF 
2010) 

CA CC TPU CCFA CU SAN Total EPCI 

Dotation de base 12,8 6,9 5,3 80,5 12,1 18,3 

 Dotation de péréquation 29,9 16,1 12,4 0 28,2 18,6 

Bonification 0 9,1 0 0 0 2,6 

Majoration 0,1 0 2,4 0 0 0,5 

Garantie 2,7 1,4 2,2 0 8,6 1,9 

Total dotation 
d'intercommunalité (1)  

45,5 33,5 22,3 80,5 48,9 41,9 

Dotation de compensation 
sur la part salaire (2)  

101,7 49,4 4,7 140,4 175,9 72,7 

DGF Totale (1) + (2) 147,2 82,9 27,0 220,9 224,8 114,6 

 
 
Dotation de compensation  
 
Cette dotation bénéficie plus particulièrement aux communautés à fiscalité professionnelle unique.  
 
Depuis son intégration au sein de la DGF, cette dotation connaît des évolutions très faibles, bien 
inférieures à la dynamique des salaires auxquels elle faisant référence, et en dessous de l’inflation. 
 
La réforme de la taxe professionnelle a introduit deux modifications importantes concernant la dotation 
de compensation de la part  salaire :  
 

- les prélèvements « France Télécom », opérés en 2003 sur cette dotation sont réintégrés en 
2011 dans la dotation de compensation des communautés.  
 
- Parallèlement, cette dotation est minorée du produit de la taxe sur les surfaces commerciales 
(TASCOM) perçu par l’Etat sur le territoire de la collectivité en 2010. Si le montant de la dotation 
est insuffisant pour assurer le prélèvement dans sa totalité, le solde est prélevé sur les recettes 
fiscales directes de la collectivité. 
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Oui à une communauté d’agglomération sur le Nord Meusien


